
REPUBLIQUE FRANCAISE  
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 
 

DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Date de la convocation 

07.09.2009 

 

 

 

Date d'affichage 

 

 

 

 

N° 09/131 

L'an deux mille neuf et le quatorze septembre à vingt heures quarante cinq, le 
Conseil Municipal de cette Commune s'est réuni, dans le lieu habituel de ses séances, sous 
la présidence de Monsieur Jacques LASSERRE, Maire. 
 

Présents : Mr LASSERRE, Mme BERTRAND, Mr DELPOUX, Mme BORELLO, Mr 
CRESPO, Mme SABY, Mr MARTY, Mlle CARLES, Mme DESFARGES-CARRERE, Mrs 
RASKOPF, KOWALCZYK, Mme BONNÉ, Mr BÉNÉZECH, Mmes GALINIER, CHAILLET, 
Mrs BALOUP, BUONGIORNO, Melle PORTAL, Mr DELBES, Mmes ESPIÉ, RAHOU, 
THUEL, Mr LE ROCH. 
 

Absents excusés : Mr BOUDES, Mme COMBES, Mrs RAYNAL, DE GUALY, Mme BORIES, 
Mr GALINIÉ. 
 

Secrétaire : Mr BÉNÉZECH. 
Objet de la délibération 

 
 

PRIVATISATION DE 

LA POSTE 

 

 
 

 

 

Adopté à l'unanimité 

_______________ 
 

Rapporteur : Monsieur Kowalczyk 
 

 

Le conseil municipal réuni en séance, affirme que le service public de La Poste 

appartient à toutes et à tous. 
 

- Considérant que le service public postal remplit des missions indispensables en 

matière d'aménagement du territoire et de lien social, que ses missions de service public dépassent le 

cadre du service universel du courrier et de la presse, de l'accessibilité bancaire et de la présence 

postale territoriale, dans les zones rurales comme dans les quartiers populaires. 
 

- Considérant que le gouvernement et la direction de la Poste envisagent de changer 

le statut de l'établissement public afin de le transformer en société anonyme dans le cadre de la loi de 

transposition de la directive postale mettant fin au monopole de la Poste sur le courrier de moins de 20 

grammes le 1
er

 janvier 2011. 
 

- Considérant que ce service public postal est déjà l'objet de remises en cause très 

importantes qui ont abouti à une détérioration du service rendu à la collectivité. Plus de 6 100 bureaux 

de poste sur 17 000 ont déjà été transformés en "partenariats" et plus de 50 000 emplois ont été 

supprimés depuis 2002. Ceci se traduisant par un accroissement des tournées de facteurs à découvert, 

des horaires de levées avancés, des files d'attente qui s'allongent. 
 

- Considérant qu'en Europe, les privatisations postales ont engendré baisse de 

qualité de service, augmentation des tarifs et destructions d'emplois. 
 

- Considérant que le service public postal doit être maintenu, modernisé et rénové 

afin de répondre aux besoins de la population sur l'ensemble du territoire. 
 

- Considérant que la population a son mot à dire sur l'avenir du service public 

postal, dans le cadre d'un débat public et d'un référendum. 
 

- Considérant qu'une consultation nationale de la population est organisée le samedi 

3 octobre 2009 à l'initiative du Comité National contre la privatisation de la Poste pour l'ouverture 

d'un débat public et pour un référendum sur le service public postal. 
 

Le conseil municipal de Saint-Juéry 

- se prononce pour le retrait du projet de loi postale 2009 

- demande la tenue d'un référendum sur le service public postal 
 

 

Pour extrait conforme, 

SAINT-JUERY, le 14 octobre 2009 

Jacques LASSERRE 

Maire, 

 


